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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Les Français n’en peuvent plus. Depuis des années, ils subissent 
une pression fiscale toujours plus lourde, qui pèse tout particulièrement 
sur ceux qui travaillent, entreprennent et essaient de s’en sortir par leurs 
propres moyens. Dans un contexte de crise du pouvoir d’achat et 
d’instabilité économique, le Gouvernement continue de chercher des 
recettes non pas en réduisant la dépense publique inefficace, mais en 
augmentant encore et toujours les impôts, sur les actifs, les petits 
entrepreneurs, les indépendants.

C’est dans ce cadre que s’inscrit la réforme annoncée de la 
franchise en base de taxe sur la valeur ajoutée (TVA), qui prévoit 
d’abaisser drastiquement les seuils de chiffre d’affaires déclenchant 
l’assujettissement à cette taxe. Concrètement, dès le 1er juin 2025, les 
micro-entrepreneurs réalisant plus de 25 000 euros de chiffre d’affaires 
par an seraient contraints de collecter et reverser la TVA, contre 
37 500 euros aujourd’hui pour les prestations de services et 85 000 euros 
pour les activités commerciales.

Cette disposition, présentée comme une simple mise en conformité 
technique, est en réalité une hausse déguisée des impôts, qui touchera de 
plein fouet les petits indépendants, les artisans, les commerçants, les auto- 
entrepreneurs.

Le gouvernement admet lui-même que cette réforme générerait 
400 millions d’euros de recettes fiscales dès 2025, soit 800 millions en 
année pleine. Ce sont autant de charges supplémentaires qui viendront 
grever des revenus souvent modestes. Pour les professionnels concernés, 
cela représentera en moyenne plus de 4 000 euros de taxes en plus 
par an, sans compter les formalités comptables supplémentaires, les 
risques de redressement, et la perte d’attractivité face à la concurrence.

Cette décision s’ajoute à un climat d’incertitude réglementaire et 
fiscale déjà délétère, qui empêche toute visibilité pour les petites 
entreprises. Elle frappe en particulier les jeunes, souvent sous statut 
micro-entrepreneur, les personnes en reconversion, et les habitants des 
zones rurales et périurbaines, qui trouvent dans la création d’activité une 
solution d’insertion professionnelle ou de maintien à flot.
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En outre, le flou actuel, entre suspension temporaire de la réforme 
(repoussée du 1er mars au 1er juin 2025) et absence d’accompagnement, 
plonge plus de 200 000 entreprises dans une insécurité juridique 
inacceptable.

Le Rassemblement National, fidèle à sa défense des travailleurs 
français, des artisans, des commerçants et de la France des territoires, 
refuse que cette hausse de taxes masquée vienne une fois de plus pénaliser 
ceux qui veulent s’en sortir par le travail.

C’est pourquoi cette proposition de loi vise à abroger 
définitivement la baisse des seuils de franchise en base de TVA, et à 
maintenir les plafonds actuels :

• 37 500 euros pour les prestations de services,

• 85 000 euros pour les activités commerciales,

• avec des seuils adaptés pour les avocats, auteurs et artistes-
interprètes, tels qu’ils étaient fixés avant mars 2025.

En outre, cette mesure de bon sens n’a aucun impact budgétaire 
immédiat : elle ne supprime pas une recette existante, elle évite 
simplement une ponction supplémentaire, injuste et malvenue.

C’est une mesure de justice fiscale, de stabilité réglementaire, et 
de soutien à l’entrepreneuriat réel, loin des effets d’annonce du 
gouvernement.

L’article 1er de la proposition de loi vise à abroger la réforme 
des seuils de franchise en base de TVA au niveau en vigueur avant le 
1er mars 2025.

L’article 2 vise à gager la proposition de loi.
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PROPOSITION DE LOI

Article 1er 

I. – L’article 293 B du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi modifié :

a) Le tableau au second alinéa est ainsi rédigé :

   
(En euros)

« 

Année d’évaluation Chiffre d’affaires 
national total

Chiffre d’affaires national 
afférent aux prestations de 

services autres que les ventes 
à consommer sur place et les 

prestations d’hébergement
Année civile 
précédente ..................... 85 000 37 500

Année en cours.............. 93 500 41 250  » ;

b) Il est ajouté un I bis ainsi rédigé :

« I bis. – A. – Les avocats, les avocats au Conseil d’État et à la Cour de 
cassation, les auteurs d’œuvres de l’esprit et les artistes-interprètes 
assujettis et établis en France bénéficient d’une franchise qui les dispense 
du paiement de la taxe sur la valeur ajoutée lorsqu’ils n’ont pas réalisé en 
France un chiffre d’affaires, évalué dans les conditions prévues à 
l’article 293 D, excédant les plafonds suivants :

   
(En euros)

« 

Année d’évaluation

Chiffre d’affaires 
national afférent aux 

opérations 
mentionnées au B 

du présent I bis

Chiffre d’affaires national 
afférent aux prestations de 

services autres que les ventes 
à consommer sur place et les 

prestations d’hébergement
Année civile 
précédente ..................... 50 000 35 000

Année en cours.............. 55 000 38 500  » ;

















– 6 –

« B. – Les opérations prises en compte pour les besoins des plafonds 
mentionnés à la deuxième colonne du tableau du second alinéa du A du 
présent II sont les suivantes :

« 1° Les opérations réalisées par les avocats et les avocats au Conseil 
d’État et à la Cour de cassation, dans le cadre de l’activité définie par la 
réglementation applicable à leur profession ;

« 2° Les livraisons par les auteurs d’œuvres de l’esprit, à l’exception 
des architectes, de leurs œuvres mentionnées aux 1° à 12° de l’article 
L. 112 2 du code de la propriété intellectuelle et la cession des droits 
patrimoniaux qui leur sont reconnus par la loi ;

« 3° Les opérations relatives à l’exploitation des droits patrimoniaux 
qui sont reconnus par la loi aux artistes-interprètes mentionnés à l’article 
L. 212-1 du même code. » 

2° Le II est ainsi rédigé :

« II. – Lorsque l’un des plafonds de chiffre d’affaires prévus aux I ou 
I bis du présent article pour les opérations de l’année en cours est dépassé, 
la franchise cesse de s’appliquer pour les opérations intervenant à compter 
de la date de dépassement. »

Article 2

La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services.














